
Quoi de Baud ce mois-ci ?

L’activité commerciale

À Baud comme ailleurs, l’activité commerciale peine à trouver le rythme 
souhaité.

Pourtant, nous ne pouvons que nous féliciter de la volonté et de la ténacité 
de nos commerçants.

L’union commerciale vient de se relancer avec à sa tête une jeune prési-
dente, Marion Plasman, nouvelle commerçante sur la zone de Kermestre.

Une opération commerciale est déjà programmée du 20 au 27 avril prochain 
avec des lots à gagner dans chaque commune et un tirage fi nal doté de 
deux vélos à assistance électrique.

Le succès de cette opération dépend bien entendu de la fi délité de la clientèle.
Par ailleurs, c’est avec beaucoup de satisfaction que l’on constate que plu-
sieurs vitrines jusq’ici disponibles, trouvent preneurs.

De nombreux commerces font aussi l’objet de réaménagements et sont 
beaucoup plus attractifs. La municipalité, pour sa part, va procéder à la re-
prise des peintures au sol avant l’été. Quelques aménagements sont aussi 
programmés dans le centre-ville pour le rendre plus accueillant. L’autori-
sation de démolir l’ancienne maison Carado, derrière l’église, vient de nous 
être accordée et cette démolition devrait contribuer à rendre le centre plus 
accueillant.

Si l’activité commerciale est l’affaire des commercants, c’est aussi l’affaire 
de nous les Baldiviens. Si nous voulons conserver un centre-ville attractif, 
dynamique, il faut faire confi ance à nos commerçants en faisant nos achats 
à Baud.

        Jean-Paul BERTHO
        Maire de Baud
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Tous les mardis de 14h à 17h : après-midi belote.
Tous les jeudis de 18h30 à 19h30 : visite com-
mentée du musée sur inscription.
Tous les mardis de 15h à 17h30 : atelier tricot 
et couture.
Tous les mardis de 17h30 à 19h30 : soirée tarot.
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Du mardi au samedi
Le mardi de 12h à 19h30
Le mercredi de 10h à 18h
Le jeudi est réservé à l’accueil des scolaires
Le vendredi de 12h à 18h
Le samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h
Le dimanche de 14h30 à 18h

Horaires de la médiathèque

Le Carton Voyageur est ouvert au public 
du 1er février au 31 décembre : 

Du mardi au dimanche de 14h à 18h.
Le Musée est fermé les jours fériés.

Horaires du musée

Jeudi 11 avril : Chantier de légo de 14h à 17h

Pour les plus jeunes (mais pas que…), l’as-
sociation nantaise Créabrick vous propose 
de découvrir l’architecture de Le Corbusier 
à l’aide de ces briquettes multicolores d’un 
célèbre jeu de construction pour enfants. 
C’est parfois, en famille que les petits se sont 
découverts des talents de bâtisseurs ! Atelier 
familial (à partir de 4 ans)

Samedi 6 avril à 15h : Conférence sur l’épo-
pée des Seiz Breur

Avec Daniel Le Couédic, chercheur associé au 
Centre de Recherche Bretonne et Celtique 
(CRBC). Mouvement du renouveau breton de 
l’entre-deux guerres, ce courant rassemble 
des intellectuels et artistes guidés par la 
volonté de donner une image moderniste 
de la Bretagne sans renier les apports de 
la tradition. 

Vendredi 12 avril à 20h : Concert de Peter-C 
Factory

Une voix et deux guitares. Un univers entre 
rock (Radiohead, The National) et folk (Neil 

Young) avec des compo-
sitions personnelles qui 
réinterprètent la couleur 
des sentiments. Textes et 
musiques de Pierrick Corbel 
sur des arrangements de 
Stéphane Kerihuel, un 
duo à découvrir pour cette 
première séquence rock au 
Quatro.

Du 10 au 28 avril : Expo «Démo» par Astrée 
Lapalus

Artiste fraîchement diplômée, Astrée Lapa-
lus propose des créations basées sur une 
recherche linguistique, une interrogation 
sur le sens des mots et leur pérennité remise 
en cause lorsqu’ils renvoient à des objets ou 
idées disparus et oubliés. Une exposition qui 
mêle des formes ludiques et critiques, pour 
porter des interrogations sur nos modes de 
vie et de consommation.



Les Rendez-vous du mois d’Avril

Baud FC : match le dimanche 7  
Baud reçoit Crugel, l’équipe 2 et 
3 reçoivent Guénin. Le dimanche 
28, Baud reçoit Locminé, l’équipe 
2 reçoit Monterblanc et l’équipe 3 
reçoit Camors.

Cyclo club : sortie les 7, 14, 21,22 et 
28 avril. Départ du centre associatif 
à 8h30 le 7 et le 22, départ à 8h15 
le reste du mois.

Sports et Loisirs Cinéma « Le Celtic »

Coup de Coeur :  Chamboultout

Quand ? Où ? Quoi ?

Samedi 6 Salle du 
Scaouët Loto organisé par le le Baud FC à partir de 20h.

Dimanche 7 Centre 
Associatif Braderie du Secours populaire de 10h à 17h.

Dimanche 7 Salle du 
Scaouët 6ème foire aux plantes organisé par l’Apel Sainte Anne.

Vendredi 12 Salle du 
Scaouët

Collecte de sang organisée par l’amicale locale des donneurs 
de sang de 14h30 à 18h30.

Samedi 13 et 
Dimanche 14

Salle du 
Scaouët

Baldiland. Tout un week-end pour décompresser et s’amuser 
sans modération, en famille ou entre amis : toboggans géants, 
bubble foot, château gonfl able. Ouvert de 14h à 18h le samedi, 
de 10h30 à 18h le dimanche.

Lundi 15 Salle du 
Scaouët

Conférence sur la canalisation du Blavet et de Pontivy à Henne-
bont et ses conséquences de 1800 à 1900.

Samedi 20 Salle du 
Scaouët

33ème Fête bavaroise organisée par Baleour Bro Clarté au profi t 
des associations Le Sourire De Breizh D’Ilyes, Des papillons pour 
Louna et pour Élodie Lobre.

Samedi 27
Parking de 
l’école du 

Centre

Braderie du dressing organisé par la Banque Alimentaire de 
9h30 à 17h. Renseignements au 06.40.06.66.19.

Samedi 27 Centre 
associatif

8ème journée consacrée à Johnny Hallyday et les années 60. 
Expo, ventes de disques et vinyles de 14h à 18h. Repas dansant 
et karaoké à partir de 19h30 à la brasserie l’Atelier. Réservation 
des repas à effectuer avant le 7 avril au 06.89.70.60.41.

Dimanche 28 Circuit de 
Kernantec Auto cross organisé par Baldi Auto Cross 56 de 9 h à 19 h.

Appel à idées : suite à la suppression du plan d’eau en partie haute, la coulée verte fait 
peau neuve ! Un aménagement de ce site est en projet afi n qu’il reste  ce lieu de fl ânerie, 
de pique-nique et de détente pour petits et grands. Dans ce cadre, la commission envi-
ronnement et cadre de vie souhaite connaître votre avis et une boîte à idée est disponible 
à l’accueil de la mairie. N’hésitez pas à nous faire part de vos idées !

Carte d’identité - Passeport : vacances scolaires, examens, démarches administratives... 
le renouvellement des pièces d’identités se fait sur RDV. Les besoins en titres d’identités 
s’intensifi ent en cette période et les délais ont donc tendance à s’allonger. Il est conseillé 
de s’y prendre en avance !

Changement d’horaires : la permanence d’accueil sans rendez-vous du CCAS se déroule 
dorénavant tous les jeudis après-midi au lieu des mardis après-midi. 

Enquête INSEE : une enquête sur les ressources et conditions de vie des ménages va 
être effectuée du 15 au 22 juin 2019. Quelques ménages baldiviens sont concernés, un 
enquêteur de l’Insee équipé d’une carte o/  cielle prendra contact avec eux. 

Le Dressing : les bénévoles de la Banque Alimentaire gèrent une activité de récupération 
et de redistribution de vêtements. Les collectes de vêtements et de linge de maison ont 
lieu le second et le quatrième samedi du mois. Ils comptent sur votre solidarité.

Nouvelle installation : Vincent Van Mingeroet, psychopratricien certifi é vient d’ouvrir son 
cabinet au 2 rue Botkermarrec. Renseignements au 06.32.35.98.28.

Vélo électrique : à l’approche des beaux jours, nous vous rappellons qu’un vélo à assistance 
électrique est disponible gratuitement, sous réservation auprès des services techniques.

Information municipale

LA MAIRIE VOUS INFORME :

Bien vivre ensemble

Béatrice célèbre avec les siens la sortie de son livre, 
dans lequel elle raconte l’accident de son mari qui a 
bouleversé leur vie. Frédéric a perdu la vue et ne peut 

s’empêcher de dire tout ce qu’il 
pense : c’est devenu un homme 
imprévisible et sans fi ltre bien que 
toujours aussi drôle et séduisant. 
Mais ce livre, véritable hymne-à-
la-vie, va déclencher un joyeux 
pugilat car même si Béatrice a 
changé les noms, chacun de ses 
proches cherche à retrouver son 
personnage. Le groupe d’amis et la 
famille tanguent… mais certaines 
tempêtes sont salutaires.

Pour toutes coupes d’arbres, il convient de se renseigner en Maire pour s’assurer de la rè-
glementation qui s’applique sur la parcelle concernée.

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation 
préalable dans les bois, forêts et parcs situés sur le territoire 
des communes où un plan local d’urbanisme a été prescrit.

Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces 
boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 
qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, atte-
nant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 
des plantations d’alignements.

Peines encourues :
Sanction prévue dans l’article R 130-22 du code de l’urbanisme : amende de 5ème classe, 
soit un maximum de 1500 € (récidive 3000 €).


